
LE CLUB DES ENTREPRENEURS
DE LA FOIRE DE BRIGNOLES

ÊTRE ADHÉRENT,
POURQUOI ?  

Devenir membre du Club des Entrepreneurs de la Foire de Brignoles,
c'est bien plus que rejoindre un réseau professionnel. C'est soutenir
activement la Foire et l'économie locale de la Provence Verte. En retour,
profitez d'avantages en visibilité sur cet événement incontournable.
Rejoignez le club pour faire grandir votre entreprise avec nous !

LA PHILOSOPHIE
DU CLUB

Le Club des Entrepreneurs de la Foire de Brignoles, c'est avant tout
un esprit convivial où l'on partage les valeurs de la Provence Verte.
Ensemble, nous soutenons la Foire, mettons en lumière nos
secteurs économiques et préservons l’esprit notre territoire rural.

UN CLUB ANIMÉ
TOUTE L’ANNÉE

UN PACKAGE
COMPLET 

DES AVANTAGES
À LA FOIRE

Les membres du club
profitent d’un package

complet avec des accès
privilégiés et des invitations.

Le Club propose des
rencontres et des échanges

toute l’année autour de
l’économie locale. 

Être membre du club, c’est
bénéficier d’avantages et

de réductions sur les
services de la Foire. 



BULLETIN D’ADHÉSION ANNUEL 2024

COORDONNÉES POUR RECEVOIR LES INVITATIONS :

Tél. portable : 

Entreprise :

COORDONNÉES POUR RECEVOIR LA FACTURATION :

Nom et prénom :

Mail :

ANNUAIRE DES MEMBRES DU CLUB : 

Nom et prénom :

Mail :

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Adresse :

Ville : 

Mail : 

Code postal : 

Souhaitez-vous faire partie de l’annuaire du Club des Entrepreneurs visible sur
le site de la Foire de Brignoles en Provence Verte : Oui Non

Signature

Ce bulletin dûment rempli est à
renvoyer, accompagné du règlement à : 

Foire de Brignoles - 8 place Gross Gerau
- CS 50035 83175 Brignoles Cedex 

ou à contact@foiredebrignoles.fr

date

Tél. portable : 

Tél. direct : 

CONTACT À FAIRE FIGURER DANS L’ANNUAIRE : 

Règlement par chèque libellé à
l’ordre de “Foire de Brignoles” 

Règlement par virement bancaire
Domiciliation : Crédit Agricole Brignoles
BIC/SWIFT : AGRIFRPP891
IBAN : FR76 1910 6000 0201 1829 7090 153

CLUB DES ENTREPRENEURS DE LA FOIRE DE BRIGNOLES

ADHÉSION :  1.200€ TTC - SOIT 1.000€ HT ( TVA À 20%) / ANNÉE


